
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-738 du 4 mai 2017 relatif aux photographies à usage commercial 
de mannequins dont l’apparence corporelle a été modifiée 

NOR : AFSP1703011D 

Publics concernés : annonceurs, mannequins et agences de mannequins. 
Objet : modalités d’application et de contrôle de l’obligation d’accompagner de la mention « photographie 

retouchée » les photographies à usage commercial des mannequins en cas de traitement de l’image visant à affiner 
ou épaissir leur silhouette. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er octobre 2017. 
Notice : le décret fixe les modalités d’application et de contrôle de l’obligation d’accompagner les 

photographies à usage commercial des mannequins dont l’apparence corporelle a été modifiée (pour affiner ou 
épaissir leur silhouette) de la mention « photographies retouchées », définie à l’article L. 2133-2 du code de la 
santé publique. Il identifie les types et supports de communication visés par cette obligation, définit les modalités 
de présentation de la mention « photographie retouchée » et précise les responsabilités des acteurs. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 2133-2 du code de la santé publique, introduit 
par l’article 19 de la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé. Les 
dispositions du code de la santé publique modifiées par le présent décret peuvent être consultées sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 2133-2 ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 7123-2 ; 
Vu la loi no 86-897 du 1er août 1986 modifiée portant réforme du régime juridique de la presse, notamment son 

article 1er ; 
Vu la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique, notamment son 

article 1er ; 
Vu l’avis de l’autorité de régulation professionnelle de la publicité en date du 14 octobre 2016 ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale de santé publique en date du 25 octobre 2016 ; 
Vu la notification no 2016/583/F adressée à la Commission européenne le 3 novembre 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre III du titre III du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique (partie 
réglementaire) est ainsi modifié : 

1° Il est créé une section 1 intitulée : « Publicité pour certaines boissons et pour les produits alimentaires 
manufacturés » qui comprend les articles R. 2133-1 à R. 2133-3 ; 

2° Il est créé une section 2 ainsi rédigée : 

« Section « 2 

« Photographies de mannequins 

« Art. R. 2133-4. – L’obligation prévue à l’article L. 2133-2 est applicable aux photographies à usage 
commercial de mannequins insérées dans des messages publicitaires diffusés notamment par voie d’affichage, par 
voie de communication au public en ligne au sens de l’article 1er de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique, dans les publications de presse au sens de l’article 1er de la loi no 86-897 du 
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1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse, dans la correspondance publicitaire destinée aux 
particuliers et dans les imprimés publicitaires destinés au public. 

« Art. R. 2133-5. – La mention « Photographie retouchée » prévue à l’article L. 2133-2, qui accompagne la 
communication commerciale, est apposée de façon accessible, aisément lisible et clairement différenciée du 
message publicitaire ou promotionnel. La présentation des messages respecte les règles et usages de bonnes 
pratiques définis par la profession, notamment par l’autorité de régulation professionnelle de la publicité. 

« Art. R. 2133-6. – L’annonceur veille au respect des obligations posées aux articles L. 2133-2, R. 2133-4 et 
R. 2133-5 du présent code. A cette fin, il s’assure que les photographies à usage commercial qu’il achète en direct 
ou par l’intermédiaire de différents prestataires ont fait l’objet ou pas d’une modification par un logiciel de 
traitement d’image afin d’affiner ou d’épaissir la silhouette du mannequin. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er octobre 2017. 
Art. 3. – La ministre des affaires sociales et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 mai 2017. 

BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE   
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